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Economie et finances : administration centrale
Question écrite n° 40212

Texte de la question

M. Pierre Forgues attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le devenir de la direction
generale de la concurrence, de la consommation et de la repression des fraudes. Les agents de cette direction
ont pris connaissance du « rapport Perben » et du projet de loi du ministre de l'agriculture, relatif a la « salubrite
et a la qualite des aliments ». Ces deux projets les conduisent aux plus vives inquietudes sur l'avenir de la
DGCCRF, tant en ce qui concerne la tutelle des controles que la structure de cette administration. Les agents
sont opposes a la creation d'une entite administrative nouvelle, affectee specialement au controle de la qualite et
de la securite des seuls produits alimentaires sous la direction du ministere de l'agriculture. Ils estiment, a juste
titre, qu'un meme service ne peut assurer la tutelle et la promotion d'un secteur professionnel en meme temps
que son controle. De plus, les perspectives de demantelement de leur administration conduiraient a la
disparition de tout controle coherent des reglementations relatives a l'information et a la protection des
consommateurs, au controle de la concurrence et au controle des regles de qualite et de securite des produits. Il
lui demande donc quelles mesures seront prises pour rassurer ces personnels attaches a leur administration et
quel est l'avenir de la DGCCRF.

Texte de la réponse

Depuis 1995, le ministere de l'agriculture a vu ses competences elargies en matiere d'alimentation. Il est donc
normal que, dans le cadre de la reorganisation de son administration centrale, le ministere tire les consequences
de cette situation nouvelle. Il n'est pas pour autant prevu de creer, comme l'indique l'honorable parlementaire,
un nouveau service de la « repression des fraudes », qui ferait double emploi avec celui de l'actuelle direction
generale de la concurrence, de la consommation et de la repression des fraudes du ministere de l'economie et
des finances. La direction de l'alimentation du ministere de l'agriculture, dans une nouvelle configuration,
elaborera les reglementations relatives a la securite et a la qualite des produits agricoles et alimentaires ainsi
qu'a la defense sanitaire et la protection des animaux et des vegetaux. Elle veillera a la mise en oeuvre de ces
reglementations. Par ailleurs, le conseil des ministeres a adopte, le 27 novembre dernier, un projet de loi relatif a
la qualite sanitaire des denrees alimentaires, permettant a l'Etat d'exercer des controles sur les lieux de
production. Ce texte est actuellement soumis a l'examen du Parlement. Les modalites administratives de ces
controles seront fixees par decrets en Conseil d'Etat. Le Gouvernement est effectivement tres conscient de la
necessite de maintenir, voire de renforcer l'efficacite, la coherence et l'independance des controles exerces sur
le terrain. Cette preoccupation sous-tend egalement toutes les reflexions menees a l'heure actuelle pour
reorganiser les services deconcentres de l'Etat ; elle impose que soient pris en compte, d'une maniere globale,
les divers objectifs poursuivis, au premier rang desquels se trouve la sante publique.
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